
Prévention
du risque suicidaire

Dispositif Vigilans



“Il n’y a qu’un problème philosophique 
vraiment sérieux, c’est le suicide. » 

Albert Camus, Le mythe de Sisyphe



Un peu d’histoire

Phénomène moral, religieux, judiciaire, philosophique…

Vème au XIXème : condamné par les religions monothéistes et la monarchie

1810 : Napoléon dépénalise l’acte suicidaire

XIXème : 1ères réflexions sur la nature psychologique et sociale du suicide 

(E. Durkheim sociologue, 1ers aliénistes)



Un peu d’histoire

Révérend Chad Varah fonde Samaritans en 1953 : 

1er centre d’assistance téléphonique de crise

1961 : en France naissance de SOS Amitié

1969 : OMS 1ère publication sur la prévention suicide

GEPS (Groupement d’étude et de Prévention du suicide)



Un peu d’histoire

2000-2005 : Programme national de prévention et stratégie nationale 

d’action face au suicide

2015 : VigilanS

2018 : Feuille de route de la Santé mentale et Psychiatrie 

2021 : 3114



Comment ?                                                           

Pourquoi ?

Pour qui ?



VigilanS : Comment ?

o Il était une fois en Amérique

1969 : Dr J.Motto, envoie systématiquement des cartes postales aux 

patients suicidants passés aux urgences

o Etude Algos 2013 (Pr Vaiva)

Protocole de rappel téléphonique, envoie de carte postale, carte ressource



VigilanS : Pour qui ?



VigilanS : Pour qui ?

Développement du dispositif chez les mineurs

Algorithme personnalisé, plus soutenu 

Appel patient + adulte référent

Cartes postales et SMS systématiques

Projet développement chez les personnes âgées (Toulouse)

Projet de développement dans le milieu carcéral (Lille)



VigilanS : Pourquoi ?

Antécédent de TS : facteur de risque fort de passage à l’acte

Antécédent de TS : risque x 4 de décès par suicide

75% des récidives ont lieu dans les 6 mois qui suivent une TS



VigilanS : Pourquoi ?

Principe de sollicitude prévenante

Ethique de l’inquiétude (Michel Cornu) 

Maintenir un lien, rester en contact, aller vers l’autre avec bienveillance 

« veiller sans surveiller »



VigilanS : Pourquoi ?

Ca fonctionne !

Santé publique France

38% réitération suicidaire pour une pénétrance 50%



VigilanS, en résumé
Pour qui ? Tout patient suicidant, ou ayant réalisé un PAL < 6 mois

Par qui ? Tout professionnel/ structure prenant en charge le patient (SAU, service 

d’hospitalisation psychiatrique, CMP, HDJ, médecin traitant, psychologue, infirmière 

scolaire…. 

Comment ? Fiche d’adressage, informer le patient, lui donner fiche d’information + carte 

ressource

ne se substitue pas au parcours de soin mais le complète

met en alerte quand nécessaire

Tisse un réseau de soins, formant un « filet de sécurité » autour du patient suicidant 

durant la période à haut risque



VigilanS : Comment ?
 

Etiquette patient 
De l’hôpital 

A MAILER : vigilans@chru-strasbourg.fr 
 
Identité du sujet  
Nom d’usage : ___________________________________________ 

Nom de naissance (si marié(e)) : _____________________________ 

Prénom : ________________________________________________ 

Date de naissance : _____/_____/_____        Sexe : M    F  

Vit seul : oui  Non                            En couple : Oui  Non  

Adresse complète _________________________________________________ 

Code postal : I__I__I__I__I__I                                   Commune : ______________________________________ 

Téléphone patient : __________________________       

Adresse mail patient ou proche : _______________________________________________________ 

Personne Ressource / Accompagnant : _________________________ Téléphone : ___________________ 

MEDECIN TRAITANT : NOM – Prénom : _______________________________________________________    

Lieu d’exercice : __________________________________________________________________________ 

PSY TRAITANT : NOM – Prénom : ____________________________________________________________ 

Lieu d’exercice : __________________________________________________________________________ 

Renseignements sur la TS :   Primosuicidant : Oui     Non                         Date de TS : ____/____/_____ 

Mode de TS : _____________________________Cause(s) TS si connues : ___________________________ 

Passage en service de réanimation : Oui  Non                                              TS par pendaison : Oui  Non  

Date d’entrée à l’hôpital : _____/_____/_____        Date de sortie de l’Hôpital : _____/_____/_____         

Contexte de sortie : Préciser les grandes lignes du « compromis de sortie » (plan de soin proposé, 

adhésion du patient et/ou des proches, vécu du passage aux urgences et/ou de l’hospitalisation, etc) : 

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 
 

Le patient a été informé du dispositif VigilanS. Il a accepté son entrée dans le dispositif      
 

 
MENTION OBLIGATOIRE POUR LES PATIENTS MINEURS 

 
Accord d’au moins un des parents :     Oui     Non      
 
Téléphone parent 1 : ...............................................  Téléphone parent 2 :  ..........................................................  
 

  

 

 
Hôpital adresseur : ______________________________ Service : _________________________________  
 

   Nom, fonction du soignant ayant pris en charge le patient :                Médecin responsable : 

    ......................................................................................................               .................................................................  

 

Fiche d’inclusion unique 

à adresser par mail  

vigilans@chru-strasbourg.fr



VigilanS : Comment ?

  Pour le patient



Inclusion
Lettre d’information + carte ressource

J10

M3

M6

1/mois si pas 

de contact J10 

Clôture

1/mois chez PA 

et adolescents

J7

M1

M2

M4

M6

J10

M3

M6

Entrée





Vigiteens 2024

179 mineurs sur 976 patients (18%)

89% sexe féminin

61% Bas Rhin, 39% Haut Rhin

56% primo-suicidants

Majorité : 14-15 ans



Vous n’êtes pas seuls !



LE PROJET LES ULYSSES – YouTube

https://www.youtube.com/watch?time_continue=7&v=_CvkE

d0X-

lk&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Flesulysses.fr%

2F&source_ve_path=MzY4NDIsMzY4NDIsMjg2NjY

https://www.youtube.com/watch?time_continue=7&v=_CvkEd0X-lk&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Flesulysses.fr%2F&source_ve_path=MzY4NDIsMzY4NDIsMjg2NjY


ONS, rapport 2025



Merci
pour votre attention


